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SAUMUR,
H A v r i l 1 8 7 6 .

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

INVALIDATION DEL'ÉLECTION DEM. FAIRE.

M Alfred-Talion, au nom du 7° bureau,
«relente le rapport sur l'élection de M.
E S dans la 2e circonscription d Angers.

M Faire a obtenu 8,593 suffrages, etM .
Mftilié 8,458. M. Faire a été proclamé de-nté

Deux protestations ont été adressées
«n r bureau. L'une d'elles émane de 82
électeurs parmi lesquels se trouvent 1 2 con-seillers

municipaux, des conseillers d'arron-dissement,
des médecins, des avocats, des

officiers en retraite.
Le premier grief signalé repose sur ce fait

mie les électeurs municipaux auraient été
empêchés de voter. La loi du 30 novembre
1 875 porte que les députés seront nommés
par les électeurs portés sur la liste munici-pale

et sur la liste complémentaire compre-nant
ceux qui résident depuis six mois dans

la commune.
Dans la commune d'Angers, le vote a été

recueilli uniquement sur la liste politique.
Cette manière de procéder aurait eu pour
conséquence d'éloigner du vote près de 200
électeurs, irrégularité qui prend un caractè-re
particulier quand on considère que le can-didat

élu n'a obtenu que 43 voix de plus que
la majorité absolue et 1 35 de plus que son
concurrent.

Que répond M. Faire? Il répond que la
circulaire du ministre indiquait que le vote
se ferait sur la liste électorale politique. M ais
une circulaire ministérielle ae peut prévaloir
contre la loi.
Il est vrai que le rapporteur de la loi, M.

Ricard, avait dit, lors de la seconde délibé-ration,
« que les listes arrêtées le 31 mars

4875, serviraient jusqu'au 31 mars 4876, »
mais il n'y avait pas là une restriction du
droit électoral et les listes municipales
de 1874 ont été arrêtées aussi au 31 mars
1875.
Deuxième grief. — 83 électeurs d'Angers

ont reçu des cartes pour voter dans une au-tre
circonscription que la leur ; ils n'ont pas

voté dans leur circonscription, tandis qu'on
a fait voter cinq électeurs qui n'y étaient pas
inscrits.
Autres griefs. — 35 bulletins nuls n'ont

pas été annexés au procès-verbal. Un maire
a convoqué par lettre les électeurs dans une
auberge et leur a annoncé l'arrivée de M.
faire qu'on présentait ainsi comme candi-dat

officiel.
Des bulletins de vote ont été envoyés avec

'es cartes d'électeurs et une lettre en faveur
J e M. Faire. A Villemoisant, un gendarme
" «grandes a dit à un électeur que s'il votait
g * M - Maillé, i l perdrait la moitié de sa
onune. Et dans ces communes les maires
ont refusé de légaliser les signatures des
Protestants. Ailleurs, au sortir de la messe,
ttenrî • p u b U c a a n n o n c é que M. Faire ob-lam

¿ { d el a c o mPa g n i e du chemin de fer
dar» f l i ? n d ' u n e û a l t e dans la communeà
úéfaut d'une station.
rjf,, l e s s i s-Grandmaisou, le curé a inter-

¿ l e s Porteurs de bulletins de M. Maillé,
nemiîî i n l 1 u ' i l s v o t a i e n t pour un en-
àfpnofxl a r e l igion, qui voulait tout mettre
q 1QU- et à sang.

Veut-on voir l'influence de ces manoeu-vres
? Dans ces communes, M. Maillé n'a ob-tenu
que 234 voix, quand M. Faire en obte-nait
478. M. Faire n'est pas personnelle-ment
incriminé à propos de ces actes; mais

i l en a profité. Il doit en subir la consé-quence
: le bureau, à une forte majorité, pro-pose

d'invalider l'élection.

Réponse de M. Faire.
Je réserverai pour la fin de la discussion

la question de droit électoral qui a été sou-levée
par le rapport. J'aborderai d'abord

les griefs réunis dans les protestations sous
le nom de « faits de pression administra-tive.

»
Un maire aurait convoqué les électeurs

dans une auberge pour me présenter à eux.
Le fait est vrai, mais le maire est grand pro-priétaire

dans la commune. Ce n'est pas
comme maire qu'il a fait cette convocation,
ce n'est pas à la mairie qu'elle a eu lieu.

C'est sur un terrain neutre. De plus, les
lettres d'invitation ne portaient pas l'entête
de la mairie, et le signataire ne fait pas men-tion

de sa qualité de maire.
Lors des élections de 4 874, M. Maillé

avait eu dans cette localité 4 54 voix; i l n'en
a eu en 4 876 que 136. Cette diminution ne
peut-elle tenir à cette circonstance que son
concurrent de 1876 habite depuis trente
années la ville d'Angers et y exerce la pro-fession

d'avocat, tandis que, en 1874, il
avait en face de lui deux candidats étran-gers

à cette circonscription.
Dans la commune de Lepouzé, M. Maillé

avait eu 37 voix, lors de l'élection de 1874 ;
en 4 876, il en réunit 35. La protestation dit
que mes bulletins et les cartes électorales
ont été remis par le même distributeur, dans
le même pli. Cela est inexact.

Si le distributeur est le même, c'est qu'il
n'y a pas dans cette commune de garde
champêtre et que le même individu a été
choisi pour distributeur par le maire et par
mes amis ; mais les cartes électorales ont
été distribuées ànu et mes bulletins ont été
remis sous pli cacheté.

Dans la commune de Villemoisant, un
gendarme aurait recommandé hautement
ma candidature. Or, i l se'trouve tjue làM.
Maillé a obtenu 4 45 voix ; j'en ai eu seule-ment

43 ; i l est vrai que je n'y avais pas mis
les pieds.
J'arrive aux faits, que la protestation

qualifie un peu solennellement de « faits
d'intimidation. » Je rencontré d'abord l'in-tervention

d'un curé. J'aurais été bien éton-né
qu'il ne fût pas parlé de l'intervention

d'un curé dans mon élection.
J'ai, en effet, des convictions religieuses

que je n'ai pas plus cachées pendant la pé-riode
électorale que dans tout le cours de

ma vie, convictions qui, croyez-le bien, ne
m'empêchent pas d'avoir le sentiment très-
vif de mon indépendance et des libertés qui
peuvent être utiles à mon pays. (Très-bien !
très-bien I à droite.)

Oui, ce curé s'est prononcé en faveur de
ma candidature ; mais est-ce en chaire? est-
ce dans l'église? Non, c'est à la porte de la
salle du vote, à un moment où il n'était plus
un prêtre, mais un citoyen exerçant son
droit. On n'accuse pas le curé d'être inter-venu

autrement. M. Maillé se plaint de
ce que, dans cette commune, i l n'aurait
pas obtenu un nombre de voix considé-rable.

M. Maillé serait-il encore à en ignorer la
cause ? Il avait choisi pour distributeur de
ses bulletins, pour patron de sa candida-ture,

un homme qui a été condamné pour

outrage public à la pudeur. Il ne faut pas
s'étonner que sa candidature en ait subi
quelque déconsidération. (Très-bien I très-
bien ! à droite.)

Dans une note qui se trouve au dossier,
M. Maillé exprime cette idée un peu naïve
que, dans la commune de Saint-Sylvestre, i l
aurait dû réunir toutes les voix, parce qu'il
y est propriétaire.

M. Maillé ajoute que, dans celte com-mune,
lorsque deux de ses fermiers se sont

présentés pour voter, leurs bulletins ont été
ouverts par le maire. (Bruit.)

M . T a l i o n . — Je n'ai pas parlé de ce fait
dans mon rapport.

M . F a i r e . — C'est qu'alors i l a été suppri-mé
depuis que votre rapport m'a été commu-niqué.

Le fait n'était relevé d'ailleurs que
dans une note informe, de l'écriture deM .
Maillé, mais non signée.

Les protestations ajoutent que, par suite
de la division de la ville d'Angers en deux
circonscriptions, un certain nombre d'élec-teurs

n'ont pu voter dans la circonscription
où ils étaient domiciliés ; dans tous les cas,
ils n'ont pas été privés du droit de voter et
ils ont pu manifester leurs sympathies pour
l'opinion républicaine, puisqu'un candidat
républicain s'était présenté dans l'une et
l'autre circonscription.

On se plaint encore que cinq électeurs
omis sur la liste électorale aient été admis à
voter, ; mais qui les a admis ? est-ce le mai-re?

Non: ce sont les membres du bureau
électoral.
Et, chose étrange, parmi les signataires

de la protestation, qui relève cette irrégu-larité,
savez-vous quel est le nom que je re-trouve?
celui d'un des électeurs qui ont été

si indûment admis au scrutin. Il a voté con-tre
moi, sans doute, puisqu'il proteste, et

il vient ensuite invoquer son vote pour
faire annuler mon élection! (Très-bien! à
droite.)

Cet homme, je ne le nommerai pas ; je
dirai seulement: C'est un magistrat con-sulaire,

car on a signalé des magistrats con-sulaires
parmi les signataires de la protesta-tion.

M. le rapporteur, suivant la protesta-tion
dans toutes ses minuties, a fait remar-quer
que 33 bulletins, qui n'ont pas été

comptés, n'ont pas été annexés aux procès-
verbaux.

Mais c'étaient des bulletins blancs ; était-
il donc bien indispensable de les annexer
pour qu'on pût les apprécier ?

J'en ai fini avec ces misères. (Bruit à gau-che.)
Ce serait chose grave, messieurs, que

d'annuler un scrutin auquel 47,000 élec-teurs
ont pris part, parce qu'un bureau

électoral, par inadvertance ou pour tout
autre sentiment [Bruit à gauche), a omis
d'annexer quelques bulletins au procès-ver-bal

I
Je n'ai plus maintenant à m'occuper que

de la question de droit électoral ; mais
avant, vous me permettrez un court exposé
des faits.

Jusqu'à la loi de 4 874, i l y a eu à Angers
une liste unique dressée en vertu de la
loi de 4 871 et sous l'administration même
de mon concurrent, M. Maillé, liste servant
à la fois aux élections politiques et munici-pales.

A la suite de la loi du 7 juillet 1874, il
fallut dresser une nouvelle liste spéciale aux
élections municipales.

Ce travail a été fait à Angers avec le soin
le plus minutieux.
Il y a eu ainsi deux listes.
A l a fin de 1874, une circulaire ministé-rielle

prescrivit de maintenir les deux listes
distinctes.

Le travail opéré, le maire d'Angers n'a
pas voulu arrêter seul la liste politique ; i l
s'est fait assister par deux membres du con-seil

municipal,
Cette liste contenait 4,802 noms, soit 800

de plus que la liste municipale.
Les élections ont eu lieu sur la liste poli-tique.

Pas de protestations à ce moment. C'est
seulement vingt jours après qu'on relève ce
grief, qu'on allègue une irrégularité.

La loi du 30 novembre 1875, a-t-ondit,
a conféré aux électeurs municipaux le droit
électoral politique, desorte qu'en fait,
voter exclusivement sur la liste politique,
c'est priver de leur droit les électeurs mu-nicipaux

qui ne sont pas inscrits sur cette
liste.

Voilà le grief qui est allégué contre mon
élection. Examinons-le.

Avant que la période électorale fût ou-verte
, divers journaux ont soutenu cette

thèse qu'il fallait ajouter à la liste politique
les électeurs municipaux qui auraient pu
être oubliés.

Une circulaire ministérielle, en date du
25 mars, repoussa cette prétention.

Ce n'est que plus tard qu'a été résolu le
point spécial qui nous occupe. Une circu-laire

du 3 février 1876 prescrivit de procé-der
au vote « sur les listes électorales poli-tiques

(ce dernier mot était souligné) close
le 31 mars 1875 ».
Voilà donc la règle tracée par l'autorité

compétente.
Quoique bien nette, cette circulaire laissa

quelque doute dans l'esprit du préfet de
Maine-et-Loire. Il s'adressa le 8 février au
ministre de l'intérieur, en lui demandant
une explication.
Voici la réponse du ministre ; « I l a dû

être dressé pour 1875, dans chaque dépar-tement,
deux listes électorales distinctes : la

liste municipale et la liste politique. L'élec-tion
du 20 février doit avoir lieu exclusive-ment
sur la liste politique. On n'aura re-cours
à la liste municipale que dans les

départements ou la liste politique ne con-tient
que des électeurs inscrits depuis six

mois. » .
Cette règle a été tracée par le ministre

pour tous les départements, et je ne pense
pas que nous soyons encore parvenus à ce
point de désorganisation (Bruit à gauche)
que les instructions générales soient traitées
avec un absolu dédain.

Quoi qu'il en soit, la circulaire ministé-rielle
a été exécutée dans tout le départe-ment
de Maine-et-Loire, et, jusqu'à preuve

contraire, je soutiens qu'elle a été exécutée
dans tous les départements. (Mouvements
divers.) Toutes les élections que vous avez
validées, celles mêmes qui ont été obte-nues

avec quelques voix de majorité seule-ment,
ont donc déjà été entachées de ce vice

qu'on entend relever aujourd'hui contre la
mienne.

Si cette phrase si claire de la circulaire
était la violation du principe de la loi de
4 875, comment se fait-il que personne ne
s'en soit aperçu? que personne n'ait récla-mé?

qu'aucun journal n'ait relevé l'erreur
qui aurait été commise par un ministre?

Si cette question avait une telle impor-tance
et si toutes les élections faites sur les

listes politiques devaient être infectées de ce
vice essentiel, comment se fait-il que les
membres du bureau qui a procédé à l'exa-men

de mon élection n'aient pas prévenu
leurs collègues pour le leur signaler et em-



pocher do valider d'autres élections quand
on contestait la mienne ? (Très-bien I très-
bien 1 à droite.)
Assurément, c'est quelque chose de pou-voir
justifier ce qui s'est fait à Angers par la

dépêche interprétative duministre de l'inté-rieur
que je vous ai citée. Et cependant je ne

m'en suis pas tenu là. J'ai fait plus, et j'ai
voulu savoir si je comprenais bien la circu-laire

que j'invoquais.
J'ai consulté M. le ministre de l'inté-rieur,

et voici sa réponse : « Tout dépend
d'un point de fait : aviez-vous à Angers
deux listes distinctes ? Oui, vous aviez ces
deux listes. Donc, ce qui a été fait à Angers
a été régulier. »

Je dois dire que cette réponse m'a été
faite mardi ; mais depuis M. leministre de
l'intérieur, après nouvelles réflexions, m'a
fait savoir que, dans sa pensée, la loi de
4 875 n'aurait pas dû recevoir celte applica-tion.

(Mouvements divers.)
Qu allez-vous en conclure? La question,

ce semble, est au moins douteuse. Mais que
pouvait-on faire? Une loi est rendue. La
Chambre qui la rend fait tous ses efforts
pour qu'elle soit claire. Vient le moment de
l'appliquer : à qui les préfets doivent-ils de-mander

le sens de la loi, sinon auministre ?
Et lorsque le ministre a donné ses instruc-tions,

les préfets devraient-ils par hasard y
substituer leurs propres interprétations?
(Très-bien I très-bien I à droite.)
Croyez-moi, vous feriez une chose mau-vaise

si, en ne,vous préoccupant que du pré-sent
ou du passé, vous posiez une pareille

règle qui affaiblirait l'autorité de vos minis-tres
futurs.

L'élection était à jour fixe, on ne pouvait
la différer.

La loi a été interprétée par l'autorité à la-quelle
cette interprétation appartenait, et

d'ailleurs, est-ce que les deux candidats
n'ont pas également bénéficié ou souffert de
cette interprétation de la loi? (Très-bien 1
très-bien 1 à droite.)
J'arrive à la question de droit. (Bruit à

gauche.) Sur ce point, je n'ai qu'un mot à
dire. Le 7e bureau n'a pas songé que dans
l'article 4, r de la loi de 4 875, i l y avait deux
dispositions. L'une de ces dispositions fait
que tout électeur municipal est électeur po-litique.

J'ajoute que vous n'avez plus aujourd'hui
que la liste politique.

On se demanda, lors du vote de la loi, si
on ne devait pas d'ores et déjà confection-ner

les listes supplémentaires. M. le garde
des sceaux ayant répondu qu'il faudrait,
dans ce cas, reculer les élections, on y re-nonça,

et M. Ricard, le23 novembre, expli-quait
très-nettement la situation.

Je n'insiste pas davantage sur la question
de droit. Mais voici une question de fait.
Ces électeurs qu'on a, dit-on, privés de leur
droit devote, combien sont-ils? La protes^
talion dit qu'ils peuvent être 500. M. Maillé
dit 1 ,000 ou 1,200. Tout cela n'est qu'hypo-thèse.

Et voici d'autre part ce que je sais :
Le P a t r i o t e d'Angers a publié une liste de

98 noms. M. le rapporteur ajoute, il est
vrai, qu'il a été produit 37 cartes d'élec-teurs

municipaux qui n'ont pas été admis
à voter, mais cela prouve-t-il qu'ils fus-sent

inscrits sur les listes municipales de
4875.
Et encore, sur ces 98 noms, i l y a une vé-rification

à faire. Dans les dix premiers, j'en
ai trouvé deux qui ne sont pas inscrits sur la
liste municipale. Parmi les dix derniers, j'en
ai trouvé encore deux.

J'ai fait encore une autre recherche. Parmi
ces 98 électeurs qui se plaignent de n'avoir
pas voté, j'en ai trouvé 5ou 6 qui se plai-gnent

et qui ont voté. (Bruit à droite.) Voilà
les témoins de la protestation !

J'entends parler souvent de la nécessité
de moraliser le suffrage universel : Vous me
permettrez d'y ajouter la nécessité de mora-liser

les protestations. (Applaudissements à
droite.)

D'ailleurs, alors même que cent électeurs
auraient été privés de leur droit de vote, cela
m'empêcherait-il d'avoir la majorité ? Pour
me la faire perdre, il faudrait que 250 élec-teurs,

tous votant contre moi, eussent été
écartés ?

J'ai fini ; vous ferez ce que vous jugerez
convenable; vous êtes le nombre. (Bruit à
gauche.)

Une voix à gauche. — Nous sommes le
droit. (Très-bien l très-bien !)

M . F a i r e . — Je crois avoir réduit à néant
les griefs invoqués contre moi et démontré
que l'élection de la 2e circonscription d'An-gers

doit être validée.

M . T a l i o n . — Les explications habiles de
M. Faire n'infirment en rien les arguments
du rapport. Sur le point de droit, le texte de
la loi est formel. Il porte que les élections
doivent avoir lieu « sur les listes arrêtées au
31 mars 1875. »Et elle prescrit, par consé-quent,

de faire voter les électeurs inscrits et
sur la liste politique et sur la liste municipale
arrêtées au 31 mars 1875. Toutes les circu-laires

ministérielles sont dans ce sens.
On dit que cela s'est passé partout ; mais

en admettant que cela fût, je vous répondrais
par cet adage : e r r o r communis f a c i t j u s t.

Si la liste politique avait été faite comme
elle devait l'être ; si cette liste avait compris
les noms portés sur la liste municipale, la
question n'eût pas eu d'intérêt ; mais il y a
plus demille noms qui figurent sur la liste
municipale et qui ne sont pas portés sur la
liste politique.

On vous a cilé quelques noms ; mais nous
ne nous sommes pas arrêtés à ces quelques
noms. Rien que pour la lettre A, dans la
liste d'Angers, i l y a cinquante noms omis ;
en établissant une proportion entre le nom-bre

des électeurs à 'Angers et dans le reste
de la circonscription, on arrive à 2,000
omissions. Mais n'y en eût-il que 98, com-me

le dit M. Faire, cela suffirait parfaite-ment
pour que l'élection fût invalidée, car

M. Faire n'a que 43 voix de majorité. Et
c'est au nom dudroit que je demande l'in-validation

de l'élection. (Très-bien ! très-
bien ! à gauche.)

M . le comte de Maillé. — Tous les dépu-tes
de Maine-et-Loire ont été nommés sur

la même liste qui a servi à l'élection de M.
Faire, et i l en a été de même presque par-tout.

Je demande que M. le ministre de l'inté-rieur
prenne des renseignements à cet égard

et que vous attendiez qu'ils vous soient
communiqués pour statuer, afin que vous
sachiez si vous tous vous n'avez pas été
nommés dans les mêmes conditions. (Très-
bien l très-bien l à droite.)
. M . de Marcèrc, sous-secrétaire d'Etat

de l'intérieur. ,— La question posée par le
rapport s'appliquait uniquement à l'élection
de M. Faire, à Angers ; l'honorable M. de
Maillé l'étend à toutes les élections validées;
le gouvernement ne peut le suivre dans cette
voie. Les élections validées sont des élections
acquises, sur lesquelles i l ne peut s'élever
aucune contestation. (Très-bien I très-bien !
à gauche.)

En ce qui concerne l'élection de la 2e cir-conscription
d'Angers, i l s'agit d'une ques-tion

de bonne foi. Il faut savoir ce que le
législateur a voulu. Il a voulu que les élec-tions

fussent faites sur les listes anciennes.
Cela a été dit dans le rapport, dans la dis-cussion,

par le garde des sceaux, par le mi-nistre
de l'intérieur. La loi a voulu que les

électeurs municipaux fussent aussi électeurs
politiques.

Quel procédé pouvait-on employer pour
que ce résultat fût atteint?'Dans certaines
communes, i l n'y avait qu'une liste sur la-quelle

étaient portés tous les électeurs qui
ont le droit de voter. Quand les bureaux,
quand l'Assemblée constatent que les listes
sur lesquelles on a voté remplissaient les
conditions voulues, ils ne peuvent que con-clure

à la régularité de l'opération.
Mais si vous constatez qu'une liste uni-que-
a été employée et qu'elle ne contenait

pas les noms d'un certain nombre d'élec-teurs
municipaux, c'est un fait matériel.

Nous ne sommes pas des avocats consul-tants
; nous pourrons donner des instruc-tions
pour l'avenir. Mais, dans le cas pré-sent,
vous ferez ce que votre justice, ce que

votre bonne foi vous diront de faire. Le gou-vernement
n'a rien à dire ni pour ni contre

l'élection. (Très-bien! très-bien!)
M . le m a r q u i s de Castellane. — C'est au

nom de l'équité que je me rallie à la propo-sition
de M. deMaillé, et que je vous prie

d'ajourner votre décision. Il faut que nous
sachions s'il n'y a pas d'autres arrondisse-ments

où les élections se soient faites sur les
listes politiques seulement.
Il est impossible que vous ayez deux poids

et deux mesures, et si vous avez validé l'élec-tion
de plusieurs députés de Maine-et-

Loire alors qu'ils affirment que leur élec-tion
s'est opérée dans lesmêmes circons-tances,
i l est impossible que vous invalidiez

M. Faire.
L'ajournement, mis aux voix, n'est pas

prononcé ; les conclusions du bureau sont
adoptées ; l'élection est invalidée.

Chronique générale.

I e compte rendu i n extenso des débats do
la Chambre relatifs à l'élection de M. rairé
occupe plus de 20 colonnes dans le Journal
officiel. Nos lecteurs comprendront que nous
né pouvons donner qu'un compte rendu
analytique du remarquable discours de n.
Faire.

* *

On lit dans la Correspondance américaine :
« Nous croyons savoir que M. Gambetta,

après qu'il eût été nommé président de la
commission du budget, a eu une entrevue
avec M. Thiers et que cedernier a donné
son approbation à la plupart des idées que
lui a exposées le leader do l'extrême gauche
sur les quoslions financières et sur les di-verses

réformes à opérer dans notre système
budgétaire. »

* *

On lit dans la même correspondance :
« Plusieurs journaux annoncent que le

mouvement préfectoral qui va paraître por-tera
principalement sur les départements où

il va y avoir à procéder à des élections par
suite d'options ou d'invalidations.

»Nous sommes en mesure de démentir for-mellement
cette nouvelle. Dans le mouve-ment

administratif qu'il prépare, le gouver-nement
ne se laissera pas dominer par des

préoccupations électorales; les préfets se-ront
jugés d'après leur conduite, d'après

leurs actes soigneusement examinés, et non
d'après les verdicts rendus par la Chambre
contre les députés élus dans leurs départe-ments"

respectifs. »

La comédie jouée par les députés de la
gauche qui réclament l'amnistie menace de
tourner à la farce. Quelques-uns de ces
députés ont affecté de se montrer satisfaits
des renseignements produits par le directeur
des colonies au sujet du traitement auquel
sont soumis les condamnés à la Nouvelle-
Calédonie. Or, ces renseignements avaient
été soumis plusieurs fois aux membres de
l'Assemblée nationale, et n'étaient par con-séquent

nouveaux pour personne. Mais l'ex-
trême-gaucho elle-même cherche à se tirer
du guêpier où elle s'est fourrée en soulevant
cette question.

* *
M. GAMBETTA ET LE BUDGET.

On conçoit queM. Gambetta ait jugé né-cessaire,
en prenant possession de son siège

de président de la commission du budget,
de rassurer lepublic et de lui affirmer qu'il
était absolument changé. N'est-ce pas l u i ,
en effet, qui avait, quand i l était dictateur,
envoyé la dépêche suivante :

« Lyon, 23décembre 1870, 9 h. 26 soir.
— N° 5,147, Gambetta à F r e y c i n e t , Bordeaux.
— Extrême urgence. .

» Je lis avec stupeur votre dépêche sur
les finances. Je vous prie de faire largement
nos évaluations pour janvier. Il importe que
ces dépenses soient prévues avec la plus
grande ampleur et j'écris au gouvernement
pour le mettre en demeure, ou je fais un
éclat. Allez de ma part trouver M. Crémieux.
— NOUS DÉPOSSÉDERONS , s'iL LE FAUT, LA

BANQUE DE FRANCE. — L. Gambetta. »

La carrièro militaire «•
autrefois, uno carrière f Q r

e s t Plu»
dire sans exagération qu , , ^ - et
sonncls qu'elle fait cou r i r 'e. s r e -tenant

à tout lemonde l [ S &

LES ASSURANCES SUR LA VIE
POUR LES MILITAIRES.

On discutait récemment devant nous la
question de savoir à quel point i l pouvait
être utile d'élendre chez nous, à l'exemple
de ce qui se passe en Allemagne, le béné-fice

des assurances sur la vie aux soldats
sous les drapeaux. C'est une idée qui peut
paraître singulière à première Yue que celle
d'assurer contre la mort des gens dont la
profession est de braver la mort. Mais, en
réfléchissant un peu , on ne tarde pas. à
découvrir que cette idée pourrait avoir, hu-mainement

et patriotiquement parlant, les
conséquences les plus fécondes.
L'institution du service militaire obliga-toire

a généralisé les risques de l'état de
guerre. Non-seulement le service est étendu
à tous, mais la durée en est considérable-ment

accrue. En cas de guerre, ce n'est
plus seulement une partie de la population
virile qui serait appelée sous les armes, ce
serait celte population tout entière, depuis
vingt ans jusqu'à quarante.

outre quel armée qui on S o %
sée autrefois que do célibat? 8V S
1er à l'avenir dans ses ï e M >
d'hommes mariés q U e ^ & M S

comprendra que les i n s t i i J Ï S i î »
ment fondées pour parer
du possible, aux c o n s é q u e nt
de la guerre, soient devn e*
complètement insuffisantes a «
Il ne s'agit plus seulement» • l>
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grès que les Compagnies allemand S
rances sur la vie ont réalisé sous?811'
de leur gouvernement, bien
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réalise aussi chez nous

lil;

Malheureusement, les assurant
vie ne sont pas, en France r0K V"1
même faveur qu'en Allemagne o u T f
terre, ou bien encore aux EtatsW
pays du monde où peut-être l W i H1

voyance est le plus développé sembleï
gner à cette forme particulière de
voyance qui s'appelle l'assurance
vie. Pour un assuré que l'on
France, on en compte trois en
quatorze en Angleterre et vinguJïS
Unis. Il semble donc qu'il faudraitd'
souhaiter que le goût ou l'habitude des?
surances sur la vie se répandît dansii
pulation civile : ce serait le meilleur i
d'en préparer et d'en faciliter l'exil
dans l'armée.

Nous n'avons pas besoin d'insister si»t
résultats probables du système de lis
rance militaire, envisagé au point de rap
triolique. Tout le monde sent que le*
de la réserve ou de l'armée territoriale,
soldat marié enfin, quitterait son foyer al
d'autant moins de regret, et se comporte!;
ensuite devant l'ennemi avec d'autant j e .
d'assurance qu'il saurait laisser auninT
dans le cas où il serait frappé, une situé
moins précaire.
. Lord Raglan, répondant, il y a i
années, à ungénéral français qui
tait de la bravoure des troupes anglaise
s'exprimait de la manière suivante:

« Ils sont Anglais, ils ont unehaiileif
de ce titre. Ils sont bien payés, bien»;
ris, bien traités et ils regardent commemi
question d'honneur de tenir leurs enjç
ments devant des chefs justes et honnê-tes

. C'est, si vous le voulez, une bonne»
commerciale. Puis ils savent que la n*
aura soin de leurs femmes et de leurs*
fants, d'eux-mêmes s'ils sont blessés, et*
certitude où ils sont que leur famille i:
rien à redouter après eux, les rend inlnpi
des. » ,„.J

L'extension aux militaires du béni
assurances sur la vie aurait pour 0

développer en eux ce sentiment de
dont parle lord Raglan à propos du
anglais. C'est une raison pour si
que l'idée patriotique et juste que no^
gnalons
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uiïma* ne, des commissions ont été nom-

i «uour faire des expériences et étudier
^nouveaux systèmes présentés par les
ingénieurs.

Chronique Locale el de l'Ouest.

Le Conseil général de Maine-et-Loire ou-vrira
sa première session de 1876 le lundi

delaQuasimodo, 24 avril.

VACANCES DE PAQUES.

Par arrêté de M. le préfet de Maine-et-
Loire, en date du 23 mars 1876, les va-cances

de Pâques sont fixées de la manière

SU!|V°a Pour les instituteurs et institutrices
qui n'ont pas fait de cours d'adultes, du
lundi de Pâques au jeudi 20 avril inclusive-ment

; . .
2° Pour les instituteurs et institutrices

ayant fait des cours d'adultes, du lundi de
Pâques au dimanche 23 avril inclusive-ment.

Dans quelques mois, tous les hommes
appartenant à l'armée qui sont dans leurs
foyers, comme disponibles, comme réser-vistes,

comme dispensés du service en
temps de paix (aînés d'orphelins, fils de
veuve, frère au service, etc., etc.), apparte-nant

à l'armée territoriale, auront reçu une
pièce militaire qui leur indiquera leur posi-tion.

Les disponibles, les réservistes, les hom-mes
à la disposition de l'autorité militaire et

les hommes de l'armée territoriale recevront
un livret individuel relatant leurs services
contenant un certificat qui les classe dans la
partie de l'armée que 4a loi leur a assignée,
et un ordre de route leur indiquant le jour,
le lieu et le corps où ils doivent se rendre,
en cas de mobilisation.

Les hommes appartenant aux services
auxiliaires recevront un certificat de classe-ment.

L'armée active comprend les hommes
Qui sont sous les drapeaux pour cinq ans
(classes 1871, 1872, 1873 et 1874) et les
hommes dans la disponibilité des classes
<8J2,1873 et 1874.
,, " y a aussi la réserve de l'armée ac-tive.

Jff. disponibles sont les hommes qui
° m mit six mois comme appartenant à la
ocuxième portion, et ceux qui ont fait un
an comme volontaires ; ils passent dans la
eserve de l'armée active après cinq ans ; i l

ne faut1«. A " p a s > Jusque-là, les confondre avec
'es réservistes.

Les réservistes sont les anciens soldats
oni l , ! | e S 1 8 6 7 ' 1 8 6 8 . *869, 1870 et 1871
earrt Cm( I a n s d e service, les anciens
Suni u 0 h l [ Q S d e s mêmes classes, ainsi
L 1 « h o m m e s de la classe 4 871 qui n'ont

été appelés. H

danÏÏ! e s , c e s c a t é g o r i e s restent quatre ans

toéeterribrS ** p a s s e r d a D S ^
tes

n « donné à tort le nom de réservis-

ne passent dans la réserve de l'armée ac-tion
q U S C i n q a n n é e s d a n s c e l t e p o s i "

La distribution- des livrets va commen-cer
pour les disponibles et les réservistes,

par tes soins des commandants de bri-gades
de gendarmerie ; les intéressés de-vront

se présenter à la caserne de la brigade,
autant que possible, dans la matinée du jour
indiqué par les avis affichés dans les com-munes.

Cette distribution se continuera pour les
nommes.des classes 1872, 1873 et 1874
qui ont été dispensés en temps de paix (art.
17el22). • Y y

Elle se terminera pour les hommes de
1 armée territoriale des classes 1861, 1862,
1863, 1864, 1865 et 1866.

delainib o m m e s q u e les articles 17 et 22
tement , 7 i u i l l e t 1 8 7 2 > s u r l e r ^ c r u"
d e P a i ' . o n l dispensé du service en temps
» D o s i V / 6 ! , h o m m e s s° nt dits « à la dis-
* m de l'autorité militaire, » et ils

r,a C a r r o u s e l « l e l ' É c o l e fie S a u m ur

A PARIS.

Il y a eu hier lundi, au Palais de l'Indus-trie,
répétition générale du carrousel mili-taire
que donnent aujourd'hui, 11 avril, les

officiers et les élèves de l'Ecole de cavalerie
de Saumur, arrivés jeudi par un train spé-cial.

v

Un grand nombre d'amateurs et de cu-rieux
sont allés dès samedi visiter les pur-

sang et demi-sang qui servent à l'instruction
équestre des élèves de l'Ecole de Saumur.
Comme l'année dernière, le carrousel ter-minera

le concours hippique des Champs-
Elysées.

Le prix de l'entrée du carrousel est de 20
francs p a r f e r s o n n e . Il sera réservé, aux per-sonnes

ayant payé aux tourniquets, 3,000
places créées dans la nuit du lundi au mardi,
indépendamment des 5,000 places déjà exis-tantes

et affectées aux cartes de sociétaires,
de faveur et de la presse.

Une correspondance de Versailles adres-sée
à l'Union de l ' O u e s t , au sujet de l'invali-dation

de l'élection de M. Faire, se termine
par ce p o s t - s c r i p t u m :

« Encore un mot. Je ne puis vous taire
la belle conduite de M. Benoist, le seul
député républicain de votre département.
Elu, comme M. Fairév comme ses collègues
de Maine-et-Loire, sur les MÊMES LISTES élec-torales,

il a voté pour l'invalidation de M.
Faire. Voilà qui est grand et noble ! »

Le buste de feu M. Beulé, notre compa-triote,
le célèbre archéologue, ministre de

l'intérieur du 24 mai, vient d'être placé, à
l'Institut, à côté de MM. Guizot et de Rému-
sat. -

ÉCROULEMENT DE DEUX CARBIÈRES

A TRËLAZÉ.

Nous lisons dans le Patriote :
« Ce matin (lundi), à sept heures et de-mie,

le contre-maître ou cierc d'à-basde la
Grande-Maison, après s'être fait descendre
dans le puits, vint prévenir M. Montrieux,
directeur de cette exploitation, que des
craquements s'étaient fait entendre dans
la voûte et que des fissures avaient été aper-çues.

» M. Montrieux ordonna de faire monter
immédiatement tous les ouvriers.

» Les mêmes précautions furent prises
sur la carrière des G r a n d s - C a r r e a u x , qui
n'est séparée de la Grande-Maison que par
un chemin conduisant à la gare.

» Quelques instants après, à huit heures,
on vit les cheminées chanceler, s'abattre,
une grande détonation se produire, et le
terrain d'alentour fut ébranlé comme par un
tremblement de terre.

» Les deux carrières venaient de s'écrou-ler.

» II n'y a heureusement aucune victime à
déplorer.

» Mais les pertes matérielles sont consi-dérables.

»'Dans la même carrière de la Grande-
Maison, un éboulement s'était déjà produit
la semaine dernière, qui avait nécessité le
renvoi de 30 ouvriers. »

Une cavalcade au profit des pauvres aura
lieu, le lundi de Pâques, 17 avril prochain,
à Châtellerault (Vienne).

Les jeunes gens de la ville, sous le patro-nage
de l'administration municipale et avec

le concours du 32e de ligne et d'un détache-ment
des régiments d'artillerie en garnison

à Poitiers, ont arrêté pour cette fête le pro-gramme
suivant:

r Dimanche 4 6 avril. — Ouverture de la
fête par une retraite aux flambeaux.

Lundi 47 avril. — Tambours, clairons et
hérauts d'armes ouvrent la marche.

Le r o i d ' Y v e t o t . — II est accompagné de
ses gardes du corps, gens de Besse, montés
sur des pur-sang du Mirebalais.

Char de la musique municipale. •— Don
Quichotte el Sancho Pança.
Char de l'Imprimerie.— Ours et singes.

— Quadrille par ces animaux enchaînés.
Des précautions seront prises contre leur fé-rocité

naturelle.
Char de l'Orphéon. — Les quatre mous-quetaires

do la Heine et leur suite.
Char de fantaisie. — Improvisation sur-prenante

el inattendue. Boniment inédit.
Char de la musique libre. — Dragons de

Villars, chevaliers et écuyers.
Char horticole. — Plantes rares et fleurs

animées.
Char de la ville. — Artistement décoré

des produits de la manufacture d'armes et
de l'industrie locale.

Une arrière-garde de Hallebardiers ferme
la marche.

Des cavaliers en brillants costumes, des
groupes historiques de Henri II, Henri IV,
Louis XIII, Louis XIV, escortent et sépa-rent

les chars.
Scènes et intermèdes comiques, charla-tans,-

bouffons, baladins.
S u r p r i s e s ! G r a n d e s s u r p r i s es

Rien ne sera épargné pour rendre la fête
attrayante.

Une quête sera faite sur le parcours de la
cavalcade au profit du bureau de bienfai-sance.

M. Bouleau-Neldy, organiste de la cathé-drale
d'Angers, vient de publier un 0 s a l u -

t a r i s ; pour deux sopranos et basse, avec
accompagnement d'orgue ou d'harmonium.
Nous nous plaisons à signaler cette oeuvre
nouvelle à l'attention des amateurs de la
bonne musique religieuse. Us trouveront
dans ce chant l i t u r g i q u e , sans répétition de
paroles, le vrai style d'église, suave, simple
et correct, plein d'onction, oeuvre d'un maî-tre

qui sait se garder de toute recherche
théâtrale, quand la musique doit prier avec
les âmes devant le Saint-Sacrement.

[ S e m a i n e r e l i g i e u s e .)

Une Exposition de Céramique aura lieu à
Quimper au mois de mai prochain, dans les
salles du Musée départemental d'archéolo-gie,

à l'occasion du concours régional de
4 876. Une commission s'est constituée; à
cet effet, sous la présidence honoraire deM.
Astor, maire de Quimper.

La saison théâtrale a été définitivement
clôturée dimanche soir à Saumur.
Pendant six mois, du 4 4 octobre 4 875 au

9 avril 4 876, la troupe du théâtre d'Angers
a donné à Saumur 25 représentations, dans
lesquelles 54 pièces ont été jouées, savoir :
2 grands-opéras, 4 5 opéras-comiques, 8
opéras-bouffes ou opérettes, 5 drames, 3
grandes comédies et 4 5 vaudevilles.—Parmi
ces 51 pièces, le Maître de chapelle a été joué
trois fois, le Bouffe et le T a i l l e u r deux fois.

Dans le nombre des 25 représentations
ne sont pas compris la Vie de Bohême et les
Danicheff, donnés par des artistes parisiens.

C a i s s e « l ' É p a r g n e d e S a u m u r.

Séance d u 9 a v r i l 1 8 7 6.
Versements de 61 déposants (11 nouveaux),

8,873 fr. »» c.
Remboursements, 9,868 fr. 24 c.

Faits divers-

On va procéder dans quelques jours au
curage des égouts à Paris. Depuis la créa-tion

des voies souterraines on n'avait pas vu
un pareil engorgement de vase dans les ca-naux

et les plats-bords. Les dernières inon-dations
vont nécessiter un travail considéra-ble.

Aussitôt que la Seine aura repris son ni-veau
normal, on va mettre en manoeuvre les

dix-huit bateaux-vanne affectés au service
des égouts.
Actuellement, le Paris souterrain possède

624 kilomètres d'égout ; i l reste à exécuter
350 kilomètres. Ces travaux achevés, les
voies souterraines auront 974 kilomètres,
soit 243 lieues, tandis que les rues n'ont que
860 kilomètres ou 215 lieues.

Cette différence vient de ce que les voies
ayant plus de 20 mètres de largeur ont ou
auront deux égouts.

DÉCOUVERTE D'UN MANUSCRIT.

Un archéologue, le docteur Ebers, vient,
dit le journal anglais the Lancet, do décou-vrir

un des livres de la médecine herméti-que.
Jusqu'à ce jour, tous les efforts pour

découvrir l'origine des célèbres écrits her-métiques
avaient échoué, et l'on supposait

que le grand « Hermès » était un person-nage
mythologique inventé par les anciens

alchimistes pour accréditer leur science par
l'autorité de l'antiquité. Le manuscrit récom-ment

découvert pourra, quand i l sera com-plètement
déchiffré, jeter quelque lumière

sur ce point douteux. Mais quand même ce
résultat ne serait pas atteint, ce fait même
qu'un fragment de la science maintenant
perdue des Egyptiens a été retrouvé, est
d'une grande importance scientifique.

Le manuscrit a été découvert au milieu
des restes d'une momie, i l y a quelques an-nées,

par un Arabe, et à sa mort il a été of-fert
au docteur Ebers qui l'a acheté moyen-nant
un prix considérable. Il consiste en

une seule feuille de papyrus d'environ 60
pieds de long et dont les caractères sont en
noir et en rouge. A juger par les caractères,
la date de ce manuscrit peut se placer en-viron

1500 ans avant Jésus-Christ, ce qui
lui donne une antiquité de 3300 ans, et s'il
a été écrit dans la première partie du siècle, il
auraitété contemporain delà période pendant
laquelle Moïse résida à la cour de Pharaon.

Une partie seulement du document a été
déchiffrée par Ebers, y compris la tête de
différents chapitres, tels que : « le Livre se-cret

des médecins, » — « la Science des
battements du coeur, » — « la Connaissance
du coeur d'après l'enseignement du prêtre-
physicien Nebseeht, » — « Médecine pour
alléger l'accumulation de l'urine et de l'ab-domen.

»
Il y a foute raison de croire que les Egyp-tiens

avaient acquis un haut degré de déve-loppement
scientifique à une période très-

primitive de leur histoire.
En réalité, l'Egypte paraît avoir été le

lieu de naissance de la chimie, car, suivant
Plutarque (Isis et O s i r i s ) , dans le langage
sacré des prêtres, le pays était appelé
C h i m i a , ce qui signifie, d'après Bochart,
connaissance cachée ou secrète. Actuelle-ment,

i l est encore appelé par les Coptes la
terre de Kemi.

Lindas a prétendu que la connaissance
de cet art a été introduite en Europe par les
Argonautes, qui avaient fait voile vers la
Colchide pour en apporter la Toison d'or.
Les habitants de ce pays, suivant Hérodote,
étaient une colonie égyptienne et Lindas
suppose que la Toison d'or était un livre sur
peau de mouton, enseignant l'art de faire de
l'or par la chimie. La date de l'expédition
des Argonautes se place, suivant la plupart
des chronographes, en l'année 1250 avant
Jésus-Christ, ou 300 ans après la date du
manuscrit d'Ebers.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Bulletin Financier.
Paris, 10 avril 1876.

Le marché est faible : toutes les valeurs fléchis-sent.
Le 5 0/0 ouvre à 105,67 et fléchit à 105,55;

le 3 0/0 baisse à 66,90 ; la Banque de Paris et des
Pays-Bas à 1042,50. De grosses ventes exécutées
pour le compte de la place de Vienne font reculer
l'Autrichien jusqu'à 565. La compagnie persiste à
garder le silence au sujet du coupon, dont on
ignore toujours la quotité. Ce procédé mystérieux
est sévèrement apprécié ; mais i l fait admirable-ment

les affaires de quelques spéculateurs habitués
à pêcher en eau trouble.

On a beaucoup parlé d'un télégramme de Vienne
qui fait pressentir des complications en Orient. La
Serbie est en ébullition. On le dit, du moins, et
c'est à ce bruit, plus ou moins sérieux, qu'il faut
attribuer la baisse qui se produit en ce moment.
Le 5 0/0 turc est offert à 15,00; la Banque otto-mane

est offerte à 407,50.
Les fonds espagnols sont l'objet de ventes nom-breuses,

et l'extérieure a décroché le cours de 17
L'Egypte 1873 qui avait atteint 275 samedi soir,

est retombée à 263,75.
Les Obligations du chemin de fer d'Orléans à

Rouen (sud) sont demandées depuis quelques
jours. Il est hors de doute que la situation des
créanciers de cette ligne est devenue moins mau-vaise

à la suite des traités conclus avec les Compa-gnies
d'Orléans et du Nord. Nous croyons savoir

que des négociations vont être entamées avec
l'Ouest et avec l'Orléans-Châlons. Nous aurons oc-casion

de revenir sur ce point.
Quant à la ligne des Charentes, elle reste désor-mais

isolée ; on s'est un peu trop pressé de l'appe-ler
la septième g r a n d e c o m p a gn i e.

Les réfugiés espagnols sont toujours à la
disposition des personnes qui pourraient
leur donner de l'occupation, soit pour cul-
uver la terre, soit pour tout autre emploi,

S adresser montée du Fort, rue de l ' E -chelle.
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Dans le numéro que Y Univers illustré a publié la
semaine dcrniôro, nous remarquons trois curieux
dessins, représentant: l'entréo du public à la
Chambre dos députés, la salle d'attonto pour les
porsonnes qui ont besoin d'entretenir nos honora-bles

représentants, puis la buvette où ces derniers
vont reprondro dos forces après leurs tournois ora-toires.

Plus loin, nous voyons une grande planche
sportive intitulée : « un steople-chase, le saut d'une
rivière » Mentionnons également : la P e t i t e Sué-d
o i s e , par M. Hugo Salmson, charmant tableau du
dernier Salon ; lo grand canon Krupp pour la dé-fense

des côtes ; trois planches consacrées au voyago
du princo do Galles aux Indes. —Rébus, problème
d'échecs.

On voit combien ces gravures sont intéressantes
et variées. Quant à la partie littéraire, elle est à la
hauteur de la partie artistique, et, par sa scrupu-leuse

moralité, elle fait de Y Univers illustré le véri-table
journal de la famille.

Nous rappellerons qu'en ce moment Y Univers
illustré offre à ses abonnés une-piunm ENTIÈREMENT
GRATUITE consistant en volumes choisis des oeuvres
des plus célèbres écrivains.

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (!* ANNÉE)

PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX à 5 0/0.

Les demandes doivent être adressées à
M M . RËJOU et O , banquiers, rue Le Pele-
tier, 9, à Paris ; i l y est immédiatement

répondu par lettres p e r s o n n e l l e s et ne por-tant
aucune indication extérieure.

Librairie FIRM1N-DIDOT E T C1», rue Jacob , KO,
PARIS.

L A U W M I L L L ' S T R G E
J O U R N A L D ELA F A M I L LE

SOUS LA DIRECTION

DE M'"° EMMELINE RAYMOND.
Ce journal, indispensable a toutes les mères do

famille, paraît lo samedi de chaque semaino : il
donne par an plus do 2,000 gravures sur bois; —
24 planches, dans lesquelles on trouve plus do 500
modèles nouvoaux de patrons en grandeur natu-relle,

pour vêtements de toutes sortes et de tous les
âges ; — romans, nouvelles, etc.

Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute
personne qui on fait la demande par lettre affran-chie.

On s'abonne on envoyant un mandat sur la poste,
à l'ordre de MM. FIRM1N-DIDOT E T O , 56, rue
Jacob, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-
poste : dans ce cas, il faut ajouter pour chaque
trois mois un timbre de 25 centimes, soit 4 timbres
pour l'année.

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS :

1". édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; 12
mois, 14 fr.

4« édition : avec une gr. coloriée chaque numéro.
3 mois 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50 ; 12 mois, 25 fr.
S'adresser également dans les l i b r a i r i e s des dépar-tements.

s i u r « - l i < » î l e K i u i m u r «ï«s S « v r l l .

Froment (l'h.) 77 k.
2*. qua l i t é . . 7*
Seigle . . . . 75
Orge 65
Avoine lubar. 50
f è v e s . . . . 15
Pois blancs. . 80
s— rouges. . 80
Graine de lin. 10
Farlnc.culas. 157
Colza . . . . «5
Chencvis . . 50
Uu i l c d é n o l x . 50

19 44
18 70
12 —
10 50
12 —

io ao
34 —
20 —
20 —

25 i t i
22 —
75 —

Huile chene. 50
Huile de lin. 50
Graine (relie 50

— luzerne 50
Foin (h. bar.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes . . 50
Cire jaune. . 50
Chanvres. 1™
qualitc(52k.500)

2« — —
3* — —

70 —
70 —

110 —
90 —
05 —

250 —

COURS DES VINS.

BLANCS ( 2 llCCt. 30).

Cotcaui de Snuimir , 1875.
Id.

Ordln., envir. de Saumur1875,
Id. 1875,

Saint- Léger et environs 1875 ,
Id. . .

LePuy-N.-D. etenvirons 1875,
Id. . .

La Vienne . 1874

Souzay et environs, 1875
Champigny, 1875 . .

Id. . . .
Id. 1874 . . .
Id. . . .

y . qualité il 8r>

%• id. » ¡1 » 0
1" id. » il 55

S* Id. 1 à 45
1" id. . s a 55
2" id. D a 45

1" Id. » a 45
2' id. ii 40

à 35

. 20).

B ii 100
1" qu a l i té B ii 120
2" id. » il 100
1" Id. » à a
2° id. » a w

Varrains , 1875 i
Varralns, 1875.
Bourgucil, 187 5 .

Id.
Id., 18T4.
Id.

Roatlgné
Clilnon. 1875

id.
Id. 1874
Id.

m m m t t m m

CHEMIN DE FEU b K g

Service ,Vh| V cp

Départs de Saumur p 0 U r p , [
6 heures 20 minutes ri,, ° t t i t f s '.

11 - 30 __ l L S t ' u matin
1 - 45 - - '
7 — 40 - u"soir.

Départs de P o i t i e r s p o u r s

5 heures 35 minutes du """'^
• 10 - 45 du matin, •
12 — 30 - t K -
6 — 20 —

u So'f.

Tous ces t r a i n s s o n t omnibus.

P. GODET, propriétaire-gét'int.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 10 AVRIL 1876.

Valeurs an comptant.
3 % jouissance décembre. . .
4 1/2 7» Jouis», septembre. . .
5 "/•>Jouiss. novembre . . . .
Obligations du Trésor, t. payé.
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville deParis, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 • / . . . . . .
— 1869, 3%
— 1871,3 7 .
— 1875, 4%

Banque de France, j . juillet. .
Comptoir d'escompte, j . ao û t.
Créd(tagricole, 200 f. p. j . juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.
Crédit Foncier, act. 5001.250p.

Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse.

66 75
96 35

105 45
480
233 »
482 »
500 »
370 »
349 50
487 50
3600 »
625 »
465 »
340 »
840 »

15
45
»

30

1 25

5
1 i

10

Soc. gén. de Crédit industriel et
comm., 1*5 Ir. p. j . nov. .

CréditMobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j . août. .
Est, jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr., j . nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance jui l le t . . ..
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j . janv. .
C. gén. Transatlantique, j . juill.

740 • B •
tot 25 3 75
507 50 » »

340 » »

600 • »

1002 50 1 25
740 0 2 50

1235 D » D
10 00 • 2 50
635 » D

» 9 • * »

IMO B 2 50
22 B » •

337 50 •

2 50

Valeurs an comptant.
Canal de Suez, jouiss. Janv. 70.
CréditMobilier esp., j . juillet.
Société autrichienne. J. Janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans *
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Est . . . ,
Nord
Ouest
Midi
Deux-Charentes •
Vendée -
Canal de Suez

Dernier
cours.

733 75
CJO 25
563 75

318 »
315 >
»15 »
317 •
313 50
314 »
287 25
247
520

50

Hausse

• •
6 25
B •

» B
» »

* B
» B
» B
» »

» B
B B

Baisse

6 25
• »

16 25

B s
B B
B B
B B
B B
B B
B ' »
> B
» B

CHEMIN DE FER D'omis
GARE DE 8ÂS*>1

(Service d'hiver, ao déCt

DÉPARTS DE SAUMUR V E R S m m

8 houre. 8 minute, d l Im .«»•
« - 45 - _ 'SreJ»-W,,
» — l — _ '""« 'e 4 Ai,
1 - 33 - t Z "m^<
* — n — • — „r
i — 17 _ «Preii.

DÉPARTS DE SAUMUR VjJHg ^

3 heure. 35 minute, du ««in, * m h *

A li 7 U*n"-
10 Z M - -'' eT*''

Le t raln d'Angers. qui s'arréte aSaumur. «irl«i*l|

Etude de M« BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur.

Séparation de c o r p s et de b i e n s.

D'un jugement rendu par le tribu-nal
civil de Saumur, le seize mars mil

huit cent soixante-seize, enregistré ;
Contradictoirement, entre M r a o Léon-

tine-Marie Benoist, épouse du sieur
Mathurin-René Gingue, cultivateur,
demeurant à Coutures, ayant pour
avoué constitué M* Charles-Théophile
Beaurepaire, avoué près le tribunal
Civil de Saumur;
Et M. Gingue, ci-dessus qualifié et

domicilié, ayant pour avoué constitué
M* Albert;

Il résulte que cette dame a obtenu
contre son mari sa séparation de corps
et de biens.
Pour extrait, dressé par l'avoué-

licencié soussigné.
Saumur, le huit avril mil huit cent

soixante-seize.
(154) BEAUREPAIRE.

Etude de M» TAHET, notaire à
gibiers.

ÎLA TERRE

DE B R I T I G I L L IS
Près V i h i e r s ,

Contenant 'À'iO liectaves et
d'un revenu de 1 3 , 0 0 0 francs,
impôts en plus.
Pour traiter, s'adresser audit no-taire.

(139)

Commune du Vaudelnày-Rillé.

ADJUDICATION
DE TRAVAUX

ENTRETIEN BES BATIMENTS COMMUNAUX

Le Maire de la commune du Vau-
delnay prévient MM. les Entrepreneurs
de travaux publics qu'il sera procédé,
à la Mairie du Vaudelnay, le dimanche
23 avril 1876, à une heure après
midi, à l'adjudication des travaux
pour l'entretien des bâtiments com-munaux.

»
Pour prendre1 connaissance du ca-hier

des charges, s'adresser à la Mai-rie
, tous les jours, de midi à quatre

heures, les dimanches et jeudis ex-ceptés.
(155)

Commune de Saint-Georges-Çhd-
t e l a i s o n .

ADJUDICATION

Le Maire de la commune de Saint-
Georges-Châtelaison prévient MM. les
Entrepreneurs de travaux publics qu'il
sera procédé, à laMairie deSaint-
Georges, le jeudi 27 avril 1876, à
l'heure de midi, à l'adjudication des
travaux ci-après :

1° 1,295 mètres courants de ter-rassements
906 f. 50

2° 1,295 mètres cou-rants
d'empierrements... 2,343 30

3« Travaux d'art 175 80
4° Somme à valoir pour

travaux imprévus 74 40
Total 3,500 »

Les cahiers des charges et devis
sont déposés au bureau de M. Hullin,
agent-voyer de la circonscription de
Doué, où l'on pourra en prendre con-naissance

tous les jours , le dimanche
excepté. (156)

A P P A R T E M E N T GARNI
Avec r e m i s e , écurie et j a r d i n .
S'adresser rue de Bordeaux, 31.

H O T E L » E B,A O A I i È B B,
à M o i i t r e u H - K e l l a y.

H E M ON
RESTAURATEUR,

Informe le public que cet hôtel,
nouvellement restauré, offre tout le
confortable possible à MM. les voya-geurs.

On trouve à l'hôtel chevaux et voi-tures
en location. (144)

UNE MAISON DE COMMERCE
demande n nentant de douze
ans . sachant lire et écrire. ,
S'adresser au bureau du journal.

pilepsie
guérie par voie de corres-pondance

par le médecin
spécialiste D' KILLISCH ,
Neustadt DRESDE (Saxe).
Plus de 8,00.0 succès.

DE
Maison de Gros et Détail,

Rue Raudrière,

A U G E B I t

Place Saint-Pierre,

Ü M t J

Maison d'Achis
Rue d'Aboukir,

P A B III

INAUGURATION

IS NUMMI ¡Oí81..,,
Pour Hommes, Jeunes Gens et Enfants.

DEUX NOUVEAUX RAYONS
Chapeaux feutre pour hommes, Casquettes, Cha-peaux

de paille, Panama, Manille, etc., etc.

PARAPLUIES ET EN-CAS
Moitié meilleur marché que dans les spécialités.

CHOIX IMMENSE

DE NOUVEAUTÉS POUR ROBES,
Confections pour Dames

Soieries noires, couleurs, bien au-dessousduco
GRAND ASSORTIMENT DE CHALES TAPIS

Longs et Carrés.

Le bureau de la direction particu-lière
de la Société des Assurances mo-bilières
et immobilières du Mans est

t r a n s t é r é rne d 'O r l é a n s ,
n° 82i.
S'adresser à M. G. LABICHE fils,

directeur particulier pour l'arrondis-sement
de Saumur. (131)

R l f i L L A N T
DENTISTE

Rne de l'Hôtel-do-Ville, 17,
à Sanmnr.

fi A U H I T ï r i ï ^
Du CH I M I S T E «ÄOllLiAfW»,

Recommandée p a r les célébrités médicales*

Ce dentifrice a la vertu de conserver les dents, les
raffermir et les fortifier, les entretenir saines et blanches. flcf 1
les douleurs et la carie. détruire la mauvaise haleine, « i ( M
gencives pâles, molles .saignantes, gonflées, guériHes<wu ^„ 1
nées, soulager les personnes prédisposées ao scorDui, j âlei»'
bouche dans, un état de fraîcheur continuelle, en procurai»
une odeur suave et des plus agréables. ^

Prix du flacon : 5 t r . , 3 f r . , 1 **; n

Dépôt général, à P a r i s , r u e de VEntrepôt,
A SAUMUR, chez H e n r i M A C H E t , coiffeur^"

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
Höiel-de-Ville de Saumur, le 18 LB MAIRI,

Certifié p a r l ' i m p r i m e u r soussig


